
  

 

 
 

 

AVIS  DE  CLASSEMENT  DE  LA  COMMISSION   
D'APPELS  A  PROJETS MEDICO-SOCIAUX    

CONJOINTE ARS AUVERGNE-RHONE-ALPES ET METROPOLE DE LYON  
*******  

APPEL  A  PROJETS  POUR  LA  CREATION  D'UN  EHPAD A BRON 

 
Dix-sept réponses ont été reçues au siège de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes et de la Métropole de 
Lyon. 
L'ensemble des projets a été instruit et soumis à la commission de sélection, réunie les 19 et 20 
janvier 2017. 

Le classement est le suivant : 

1/ ACPPA 
2/ SOS SENIORS 
3/ APEB 
4/ 4 A 
5/ ODELIA 

6/ OMERIS 
7/ LA PIERRE ANGULAIRE 
8/ COLISEEE 
9/ EMERA ex aequo 
9/ DOMUSVI  ex aequo 
11/ ACSH 
12/ CROIX ROUGE 

13/ AGE PARTENAIRES 
14/ MGEN 
15/ RESIDALYA 
16/ RESAMUT 
17/ EDENIS   

Conformément à l'article R 313-6-2 du code de l'action sociale et des familles, l'avis de classement 
de la commission de sélection est publié aux recueils des actes administratifs de la Préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes, et de la Métropole de Lyon. Il est également publié sur les sites 
internet de l'ARS et de la Métropole de Lyon. 

       Fait à Lyon, le 20 Janvier 2017 

Le co-président de la commission   La co-présidente de la commission 

 

 
J.M. Tourancheau     A. Guillemot 

 


